










Carte d’identité 
pour les zones réglementées

La Carte d’identité pour les zones réglementées (CIZR) est un laissez-passer 
délivré par les administrations aéroportuaires à tous les non-passagers 
travaillant dans les zones réglementées des 29 principaux aéroports du 
Canada. Les employés travaillant à l’aéroport possédant une habilitation 
de sécurité en matière de transport de Transports Canada doivent être munis 
de leur carte et la présenter en tout temps.

Chaque carte, qui est munie d’une puce informatique contenant 
un microprocesseur et une mémoire pour stocker le profi l biométrique des 
empreintes digitales et de l’iris, permet de vérifi er l’identité du non-passager. 
Le programme de CIZR comprend les cartes, des lecteurs d’empreintes 
digitales et d’iris installés dans les aérogares et une infrastructure de 
réseau reliant les aéroports à une base de données centrale sécurisée. 

Lorsqu’il est devenu entièrement opérationnel en 2007, le programme 
de CIZR mis au point par l’ACSTA était le premier système d’identifi cation 
à double lecture biométrique (empreintes digitales et iris) au monde pour 
les non-passagers empruntant des zones réglementées. L’ACSTA est 
toujours chargée de perfectionner et de tenir à jour le système de la CIZR, 
ainsi que d’installer et d’entretenir les lecteurs d’empreintes digitales et 
d’iris dans les aérogares ainsi que l’infrastructure réseau. 



Articles remis

Transports Canada tient à jour une liste des articles interdits (lien vers la liste) 
pour informer le public de ce qui est considéré comme une menace pour 
la sûreté aérienne. Certains de ces articles sont interdits dans les bagages 
de cabine, mais autorisés dans les bagages enregistrés aux comptoirs 
des transporteurs aériens. D’autres articles sont interdits aussi bien dans 
les bagages de cabine que dans les bagages enregistrés. 

L’ACSTA est responsable du contrôle des bagages pour les articles interdits 
à bord des avions. Cependant, les agents de contrôle ne sont pas légalement 
autorisés à confi squer ces articles. Si des articles interdits sont découverts 
pendant le contrôle, les agents de contrôle présentent aux passagers 
les options suivantes :

• Les articles autorisés dans les bagages enregistrés peuvent être 
enregistrés par le transporteur aérien s’il y a suffi samment de temps.

• Les articles peuvent être rapportés dans la voiture du passager ou 
confi és à des amis ou parents qui se trouvent dans la zone située 
à l’extérieur du point de contrôle. 

• Dans les aéroports où le service est offert, les articles peuvent 
être conservés ou envoyés par la poste. 

• Les articles peuvent être abandonnés par le passager pour
être éliminés de façon adéquate. 



La plupart des articles qu’il est interdit de transporter dans les bagages 
enregistrés sont soit des articles de contrebande ou des articles considérés 
comme dangereux et représentant un risque pour la sécurité des passagers  
et des membres d’équipage tel que des bouteilles de gaz comprimé ou  
des piles au lithium. 

Dans la plupart des aéroports importants au Canada, les articles remis comme 
les couteaux, les grandes paires de ciseaux et les outils sont donnés à des 
organismes de bienfaisance. Lorsque des articles de contrebande sont 
découverts, la police locale est prévenue. 



Voie de contrôle réservée aux voyageurs 
dignes de confi ance de l’ACSTA
La voie de contrôle des voyageurs dignes de confi ance de l’ACSTA (VCVDC) 
est réservée aux passagers qui détiennent une carte NEXUS valide. NEXUS est 
un programme conjoint du Canada et des États-Unis conçu pour les voyageurs 
à faible risque et pré-approuvés. 

Dans les aéroports sélectionnés, les passagers présentent leur carte NEXUS et 
leur carte d’embarquement afi n d’accéder à une voie clairement identifi ée qui  
leur permettra de contourner la fi le d’attente et d’arriver directement au point 
de contrôle. Les agents de contrôle confi rment l’identité des passagers en 
effectuant une vérifi cation visuelle de leurs documents. 

Les voies de contrôle préembarquement réservées aux détenteurs d’une carte 
NEXUS permettent en défi nitive de simplifi er l’embarquement de tous les 
passagers, tout en améliorant le service à la clientèle et l’effi cacité. Ces voies 
sont en place dans les aéroports d’Ottawa, de Toronto (Pearson et centre-ville), 
de Montréal, de Vancouver, d’Edmonton, de Calgary, de Winnipeg, d’Halifax, 
de Kelowna, de Moncton, de Québec de St. John’s et Régina. 

La VCVDC est une initiative conjointe de l’ACSTA, de l’Agence des services 
frontaliers du Canada (ASFC) et de Transports Canada (TC). Les voyageurs 
qui souhaitent s’inscrire au programme NEXUS doivent en faire la demande
à l’ASFC, faire l’objet d’une évaluation rigoureuse des risques et s’acquitter 
des frais d’administration. Les personnes dont la demande est approuvée 
reçoivent une carte NEXUS qui est valide pendant cinq ans. Dans les 
aéroports, les détenteurs de carte NEXUS qui empruntent la VCVDC doivent 
malgré tout faire l’objet d’un contrôle préembarquement et se conformer à 
toutes les exigences en matière de sûreté. 


